CLAUSES DU CONTRAT DE LOCATION D’EMPLACEMENTS
AUX PUCES DES COUTURIÈRES 2026 DE LA VILLE DU BOIS

Article 1 : Instigateur de l’événement :
[bookmark: Bookmark]Le fonctionnement des Puces des Couturières est sous le contrôle de l’Association Décore Moi de La Ville du Bois

Article 2 : Horaires et jours d’ouverture
Conformément à son engagement initial pris lors de son inscription, chaque exposant doit respecter les jours et horaires d’ouverture des Puces des Couturières 2026, selon la période de location prévue.
	JOUR
	HORAIRES

	16/02/26
	10h à 17h30



Les exposants pourront prendre place à partir de 8h30 le dimanche 16 février 2026, 
les stands devront être en place pour 9h45.
Le démontage des stands (pliage des tables) aura lieu de 17h 30 à 19h.

Article 3 : Stationnement de véhicule
Aucun véhicule n’est autorisé à stationner dans le périmètre d’installation des Puces des Couturières pendant les horaires d’ouverture, sauf pour les moments du déchargement et chargement du matériel de l’exposant à l’arrivée et au départ.

Article 4 : Vente et installation
Aucune gêne ne peut être occasionnée par l’exposant auprès d’autres exposants ou acheteurs.
Un exposant n’est pas autorisé à vendre des produits non précisés dans le dossier d’inscription.
L’exposant doit rester dans la limite de l’emplacement fixé par le contrat des Puces des Couturières, notamment pour ne pas perturber la circulation dans les allées.
Le fait d’encourir des contraventions pour la vente de marchandises falsifiées ou à faux poids est rédhibitoire pour la location d’emplacement(s). Tout exposant venant à encourir de ces faits (avant ou pendant les Puces des Couturières) et étant allé à l’encontre de la présente clause du contrat se verra prié de se retirer sans délai, ni indemnité d’aucune sorte, conformément à l’article 12 du présent contrat.
Par ailleurs, l’Association Décore Moi de La Ville du Bois se réserve le droit à tout moment d’accepter ou de refuser l’inscription d’un exposant. 

Article 5 : Versement du règlement et caution
Le montant total de la location sera demandé et sera encaissé une fois la candidature validée par le bureau de l’Association Décore Moi.
Si l’exposant se désiste (ou demande la modification à la baisse de ses besoins) en dehors des délais mentionnés dans l’article 11 et après validation de sa candidature par le bureau de l’Association Décore Moi, le chèque ne sera pas restitué.
Un chèque de caution de 80 € sera demandé à la signature du contrat. En cas d’annulation ou de dégradations de la part de l’exposant, hors cas de force majeure, le chèque de caution sera encaissé.

Article 6 : État des lieux
Un état des lieux sera fait lors de votre entrée dans le stand ainsi qu’à votre sortie. Toute dégradation constatée sera à la charge de l’exposant. Le chèque de caution sera restitué à l’issue de l’état des lieux.
Aucune indemnité ne pourra être exigée par l’exposant en cas de perturbation naturelle (exemple : intempéries)

Article 7 : Vol
La municipalité et l’Association Décore Moi se dégagent de toute responsabilité en cas de vol.

Article 8 : Implantation
Lors de leur inscription, les candidats pourront formuler leurs éventuels souhaits d’implantations.
Après validation de l’implantation par le bureau de l’Association Décore Moi, il ne sera pas possible pour les exposants de contester l’attribution de leur emplacement sur les Puces des Couturières.

Article 9 : Facturation
Un justificatif de facturation sera remis sur simple demande avant l’événement.

Article 10 : Engagement
L’exposant déclare avoir pris connaissance des droits et obligations inhérents à sa participation aux Puces des Couturières et s’engage formellement à honorer ses engagements.

Article 11 : Annulation et modifications de la demande à la baisse
Les locations sont prises en compte :
· Dès validation de la candidature des exposants par le bureau de l’Association Décore Moi ;
Et
· Après réception du contrat signé, daté, accompagné du dossier d’inscription dûment complété, de la copie de la carte d’identité de l’exposant, du chèque de règlement et du chèque de caution (A l’ordre de « Association Décore Moi »)

Toute annulation (ou demande de modification à la baisse des besoins) de location doit :
· Être faite par courrier recommandé avec accusé de réception ;
Et
· Avoir lieu entre la date de réception du contrat par l’Association Décore Moi et 15 jours avant l’événement maximum 
Comme mentionné dans l’article 5, si la demande d’annulation ou de modification parvient hors délais à l’Association Décore Moi, les chèques de location et de caution seront encaissés.
En cas d’événement personnel imprévisible, un justificatif sera demandé afin d’étudier l’éventuel remboursement du chèque de location et du chèque de caution. Dans ce cas le règlement ne pourra intervenir qu’après réception du courrier de validation du bureau de l’Association Décore Moi.

Article 12 : Sanctions
Toute entrave aux articles 4 et 5 précités fera l’objet de l’encaissement du chèque de caution, voire de l’expulsion irrévocable et définitive de l’exposant fautif sans qu’il ne puisse réclamer réparation, indemnité et autre motif.

Article 13 : Annulation de l’événement
L’Association Décore Moi organisatrice de l’événement se réserve le droit d’annuler l’événement. Aucune indemnité ne pourra être exigée par les exposants. Le cas échéant les exposants seront prévenus dans les plus brefs délais.
Les chèques de caution et de location seront renvoyés.
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